PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU SAMEDI 28 MARS 2008
L’an deux mille huit, le vendredi vingt huit, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Hervé TOUCHARD, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Francis RODIER, Madame Sylvie GALIANA, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE (arrivée à 20h40), Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Céline REUZE, Monsieur Gérard MOLKO (arrivée à 21H00), Madame Hélène BALDET-HELOIN, Monsieur Jacques POLENI,  Madame Carole GABIOU, Monsieur Jean-Louis BARON (arrivée à 20H45), Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Christophe ALLARD.

Etait absente représentée : Madame Danièle CAPRAÏ (pouvoir à Monsieur Jean-Louis BARON) 

Monsieur Patrick BEGUIN est élu secrétaire.
Information Diverse : 

Lecture de la lettre des gens du voyage par Mme DESCHAMPS sollicitant, dans le cadre d’un rassemblement religieux, un terrain d’environ 4 hectares, non nécessairement aménagé, avec eau, pour l’accueil d’environ 180 caravanes (environ 150 familles) entre le 31 août et le 14 septembre 2008. 

Madame le Maire informe le conseil qu’un courrier sera envoyé au Préfet afin de lui faire prendre connaissance de cette demande et lui faire part du fait qu’aucun terrain n’est disponible à cet effet. 

Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

Monsieur BEGUIN a été désigné secrétaire, à l’unanimité.

Document n° 1 - Débat d’Orientation budgetaire 2008 commune du perray du perray en yvelines.
Monsieur BEBOT, conseillé délégué aux finances prend la parole.

Monsieur POLENI demande à faire une déclaration concernant le débat budgétaire communal : 

« DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2008 - LE PERRAY EN YVELINES

Déclaration de la liste « Le Perray Autrement »

Le Perray en Yvelines, le 28 mars 2008

Madame le Maire, Chers collègues, Mesdames et Messieurs,

Dans le débat d’orientation que vous nous avez transmis, nous avons relevé certains principes sur lesquels nous sommes d’accord. Nous ne pouvons qu’approuver la volonté affichée de maitrîser les dépenses et maintenir les taux des taxes locales.

Malheureusement, nous constatons qu’il est incomplet, peu novateur et ne donne pas une vraie vision de l’évolution des finances.

Incomplet : le débat d’orientation budgétaire 2008 ne permet pas de juger de l’exhaustivité de l’exécution du budget communal, n’ayant pas l’état des réalisations du budget 2007 dans ce document.

Peu novateur : les investissements principaux proposés en 2008 sont les mêmes que ceux présentés en 2007 (CLSH, école, Mare au loup, rue de l’église..).

Vision restrictive : il serait utile d’intégrer les éléments du budget de la CCE (Communauté de Commune des Etangs) pour resituer le budget de la commune dans l’ensemble de référence dans lequel elle évolue. N’oublions pas qu’environ 50% de nos recettes nous sont reversées par la CCE.

D’autre part, vous nous annoncez que l’année 2008 doit servir à fixer le cadre d’action de l’actuelle municipalité.

Mais :
-  quel plan pour les seniors ?

· quel soutien aux initiatives tournées vers la jeunesse ?

· quelles orientations pour une politique de développement de la culture ?

· quel appui pour les associations ?

Enfin, vous nous demandez de débattre sur un certain nombre de dossiers d’études dont l’un d’entre eux concerne un schéma de cohérence urbaine avec en référence des villes sensibles comme Trappes, Sartrouville, Chanteloup les Vignes, Les Mureaux.

Pourriez-vous nous donner des précisions et des éclaircissements sur ce schéma de cohérence urbaine qui nous inquiète ?

Pour la liste Le Perray Autrement

Jacques POLENI »

Monsieur BEBOT indique que les réponses viendront en différé. 

Reprise de la lecture du Débat d’Orientation Budgétaire. 

Les orientations budgétaires doivent faire l’objet d’un débat dans les deux mois précédant le vote du budget primitif (art L2312.1 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Projet de Loi de finances 2008

Evolution du PIB sur 2007 +2.25% en volume

Inflation pressentie +1.6 %

Monsieur ALLARD prend la parole et explique que les taux PIB ont été modifiés par le ministre de l’économie il y a une semaine et que l’inflation dépasserait vraisemblablement les 2%. Le document établi aujourd’hui n’est donc pas en conformité réelle avec ce qu’avance le gouvernement et demande si les services ont pris en compte cette différenciation.  

Evolution de la masse globale de la DGF à répartir entre les communes et les EPCI +2.08 % sur 2007 (40.056 milliards d’Euros)

Fiscalité

Les bases 2008  nous sont parvenues des services fiscaux. La revalorisation des bases porterait à 2 561 134  € environ le produit attendu à taux stables

Taux actuels
Taxe Habitation                10.94 %
Taxe Foncière bâti            14.25 %
Taxe Foncière non bâti     45.79 %
Taxe Professionnelle        11.90 %
A titre d’information :

Taux moyens des communes des Yvelines pour la strate 5 000 à 10 000 habitants pour 2007.

Taxe d’habitation                 12.21 %

Foncier Bâti                         14.45 %

Foncier non bâti                   66.43 % 

Taxe Professionnelle           13.82 %

Il est envisagé un maintien des taux 2008 au niveau de 2007.
En ce qui concerne la Taxe Professionnelle, et depuis 2005, elle n’est plus perçue par la commune mais par la « Communauté de Communes des Etangs ».  

Depuis 2004, les compensations salaires au titre de la Taxe Professionnelle sont intégrées à la Dotation Globale de Fonctionnement.

L’intercommunalité est destinataire de cette compensation. De fait la DGF commune a baissé.

Dotation Globale de fonctionnement

La dotation forfaitaire définitive 2008 pour le Perray en Yvelines a été notifiée pour un montant de 667 050.00  €  soit une hausse de 1.37 % par rapport à la dotation 2007. 

Rappel 

DGF forfaitaire de 1 486 816 Euros pour 2004 (y était intégrée la compensation salaires des années antérieures, somme désormais perçue par la Communauté de Communes des Etangs).

DGF forfaitaire de 636 087 Euros en 2005.

DGF forfaitaire de 647 440 Euros en 2006.

DGF forfaitaire de 658 055 Euros en 2007.

Autofinancement

Il est proposé un prélèvement  soutenu de 1 400 000 € auquel se rajoute un amortissement de  245 750 €.

Personnel Communal et salaires 

Une augmentation salariale nationale de 0.05 % est intervenue en février 2008, une autre de 0.3 % est prévue pour novembre 2008.

L’embauche d’un technicien intervenant dans le cadre de l’entretien du réseau Eaux Pluviales (EP) doit être programmée afin d’assister le responsable assainissement dans ce domaine. Des interventions ponctuelles à la STEP seront également prévues.

Il est donc proposé une hausse globale de + 5.16 % par rapport au réalisé 2007 au chapitre 012 frais de personnel  soit 4.12 % par rapport  au vote 2007. Montant du chapitre : 3 182 027  € 

La hausse est due aussi à l’augmentation de la cotisation à la SOFCAP qui passe de 137 694.61 € à une prévision de 149 100.00 €

Monsieur DENOIS intervient pour savoir si l’augmentation du SMIC qui a lieu en Juillet a un impact sur le budget du personnel communal et si cela crée une augmentation assez conséquente.

Monsieur BRAULT répond qu’en effet l’augmentation du SMIC a un impact sur le personnel communal mais les données n’ont pas encore été intégrées du fait de la réévaluation qui n’a lieu qu’en Juillet.  

Monsieur POLENI demande à Monsieur BEBOT de préciser ce qu’est la SOFCAP pour tous les nouveaux élus. Monsieur BEBOT précise que la SOFCAP est l’assurance du personnel chargée de couvrir le risque maladie.
Monsieur DENOIS demande ce qui justifie cette augmentation de la SOFCAP. Madame DESCHAMPS précise que certains agents ont eu d’importantes difficultés de santé, notamment des arrêts de travail conséquents dus à des cancers. 

Monsieur POLENI demande si, de par l’augmentation de l’année précédente, il est possible de prévoir une augmentation pour l’année prochaine. 

Précisions de Monsieur BRAULT sur le fonctionnement d’évaluation de la SOFCAP et de leur système d’indexation. 

Politique Tarifaire 

Augmentation des tarifs communaux d’environ  2  %

Situation de la dette

Dette en capital au 01/01/2008   : 2 822 951.21  Euros  Annuité 2008 : 513 306.43 €   en remboursement de capital, 124 049.03 €  en intérêts. Aucun emprunt n’est envisagé pour 2008.

A titre de rappel, le niveau d’endettement  par habitant (base INSEE 1999) en 2007 est de 474.21 €, à comparer à la moyenne des communes de la strate des Yvelines pour 2006                   (617.44 €).

FCTVA   (Fond de Compensation de la TVA)

Le niveau d’investissement 2006  permet d’obtenir pour 2008 un versement au titre du FCTVA de  361 078 € (contre 89 302 € en 2007)

Taux de concours applicable pour 2007……………. 15.482  % 

	En €uros
	Prévisions 
	Titres émis
	

	 
	 
	 
	évolution n sur n-1

	FCTVA
	
	 
	en réalisation

	 
	
	 
	

	1998
	121 959.21
	122 064.40
	

	1999
	150 574.35
	150 574.35
	23.36%

	2000
	216 237.50
	204 260.34
	35.65%

	2001
	266 175.98
	265 802.33
	30.13%

	2002
	240 000.00
	247 101.00
	-7.04%

	 2003
	126 485.00
	126 485.00
	-48.81%

	2004
	192 019.00
	192 019.00 
	51.81%

	 2005
	255 453.00
	255 290.00 
	         32.95 %

	2006 
	322 279.00 
	322 279.00 
	26.24 %

	2007
	89 300.00
	89 302.00
	-27.7 %

	2008
	361 078.00
	
	


Taxe Locale d’Equipement

Perçue au 31/12/2007 : 66 136  €

Pour 2008, les états émis par les services de la DDE
 donnent un montant attendu de 113 199.50 € en janvier 2008.

	en €
	Prévisions
	Titres émis

	 
	 
	 

	TLE
	 
	 

	 
	 
	 

	1998
	87 658.18
	121 284.47

	1999
	96 054.01
	112 019.23

	2000
	216 237.50
	204 260.34

	2001
	111 582.31
	74 435.98

	2002
	118 752.00
	118 752.00

	2003
	63 537.00
	78 577.68

	2004
	120 326.80
	122 593.36

	2005
	101 217.00
	58 664.00

	2006
	90 000.00
	91 438.00

	2007
	100 000.00
	66 136.00


Communauté de Communes des étangs C.C.E.

Les  reversements de la C.C.E. au titre de la TP se montaient en 2005, 2006 et 2007 à 1 933 068.00€, en 2007 à 1 933 080 €. 

Pour 2008, le montant de reversement communiqué est de 1 953 366 €.

Monsieur ALLARD demande pourquoi les données changent en 2008, tandis qu’elles n’avaient pas évolué depuis les trois dernières années. 

Madame DESCHAMPS précise que ceci est dû aux problèmes rencontrés avec la commune de Lévis Saint Nom au moment de la création de la communauté de communes. Lévis Saint Nom tardait à payer ce qu’elle devait. Les quatre autres communes (Les Bréviaires, Le Perray, Auffargis et les Essarts Le Roi) qui étaient membres du SIVOM ont pris à leur compte ce qui était la dette de Lévis Saint Nom et ont réussi à régulariser la situation.

Monsieur ALLARD demande s’il n’y a pas de réactualisation des montants. Madame DESCHAMPS précise que lorsqu’il y a une création d’intercommunalité, la taxe professionnelle est arrêtée à l’année n-1 et qu’il n’y a pas de revalorisation. 

Résultats provisoires 2007 à reporter par anticipation au BP 2008

Résultat d’investissement 2007 cumulé à inscrire en dépenses d’investissement au BP 2008 :







- 225 404.74 €

Solde des Restes à réaliser 2007 :



- 913 199.00 €

Besoin de financement :




1 138 603.74 €

Résultat de fonctionnement 2007 cumulé :

2 045 580.63 €

Affectation de résultat = besoin de financement + mise en réserve à inscrire en recette d’investissement au BP 2008 :



1 338 604.00 €
Reliquat sur excédent de fonctionnement à inscrire en recette de fonctionnement au BP 2008 : 







706 976.63 €
Montant pressenti de dépenses d’investissement

Avant d’aborder le descriptif des opérations projetées, il convient de rappeler que le projet de budget a été établi a minima, dans la mesure où il n’intègre pas encore les diverses subventions du Conseil Général ou de la CAF. 

Des contacts ont cependant été pris dès 2007, et la plupart des projets évoqués précédemment ont été validés sur leur principe. La CAF a ainsi accordé une autorisation de commencement de travaux pour les extensions du CLSH et de l’école de la Barantonnerie, de même que le Conseil Général s’agissant du CLSH (en ce qui concerne l’école, l’autorisation était en cours de validation au moment de la préparation de ce document). 

De fait, faute de notification officielle, il n’est pas possible d’inscrire encore ces recettes dans le budget 2008. Les dossiers respectifs doivent préalablement être finalisés dans leur contenu avec les services départementaux concernés, puis une demande officielle de demande de subvention émanant du conseil municipal formulée. Les financeurs devront ensuite statuer officiellement sur cette demande et nous notifier leurs décisions.

Compte tenu de ces éléments, et en fonction de ces notifications, des réajustements du budget seront donc à prévoir (à la hausse).

Opérations principales : CLSH et Ecole de la Barantonnerie

Le budget 2008 s’inscrit dans la continuité du budget précédent en ce qui concerne les grosses opérations d’équipement : extension des capacités d’accueil du CLSH avec création d’un Relais Assistantes Maternelles, extension de l’école de la Barantonnerie.

Le travail mené par les services de la Mairie et le maître d’œuvre a permis d’avoir des propositions négociées sur ces deux projets qui pourront être validées lors d’une prochaine commission d’appel d’offres.

Il convient cependant de constater une augmentation de l’enveloppe prévisionnelle de ces deux projets, liée dans les deux cas à une hausse des coûts de structure (métallurgie pour l’école, bois pour le CLSH
).

Monsieur POLENI rappelle qu’un appel d’offre du CLSH a été déclaré infructueux l’année précédente.

Afin de faire face aux dépenses inhérentes, il est proposé d’affecter une somme de 480 000 € pour le Centre de Loisirs et 500 000 € pour l’école en 2008. Un complément relatif à cette opération devra être voté en 2009 (environ 300 000 €), la construction s’inscrivant sur ces deux exercices.

Par ailleurs, concernant le CLSH, dans la mesure où l’objectif reste une ouverture en fin d’année 2008, il convient de prévoir une enveloppe prévisionnelle pour le mobilier. Cette enveloppe sera précisée lors des différentes consultations d’entreprises (en application du Code des Marchés Public).

Monsieur POLENI souhaite revenir sur les logiques HQE et les carnets de commandes pleins des entreprises. Il demande si le conseil n’est pas trop ambitieux concernant l’ouverture du bâtiment fin 2008 au vu de ces éléments. Par ailleurs, la commission d’appel d’offres doit encore se réunir, le délai administratif qui suivra pourra être long, et viendra, enfin, le moment de la  réalisation. 

Madame DESCHAMPS explique qu’effectivement les délais sont très justes mais qu’il est nécessaire de monter ces projets et de tenir les meilleurs délais. 

Etudes de programmation :

L’année 2008, première année du nouveau mandat, doit par ailleurs servir à fixer de manière aussi précise que possible le cadre d’action de l’actuelle municipalité.

A cette fin, il est proposé de lancer une série d’études de programmation dont l’objectif est de déterminer l’évolution du Perray-en-Yvelines à 10-15 ans en fonction de la démographie attendue du Sud-Yvelines et des demandes fortes de l’Etat, du département et de la Région en matière de logement.

Ces études interviendraient à plusieurs niveaux :

· à l’échelle du territoire communal :

· à l’image des schémas de cohérence urbaine mis en place à Trappes, Sartrouville, Chanteloup-les-Vignes ou encore Les Mureaux, un bureau d’études serait missionné pour réfléchir sur l’aménagement territorial de la commune du Perray-en-Yvelines dans sa globalité à 15 ans, ceci en fonction des orientations d’aménagement souhaitées par les élus : les relations inter-quartiers, la répartition des zones d’habitat selon leur typologie (privatif, social, …), les équipements collectifs à développer (extension de la STEP, autres équipements), ...

· Cette étude de territoire serait complétée par une étude de programmation spécifique relative à la voirie et aux modes de circulation douce (création, entretien – gros travaux, plan de circulation, programmation financière sur plusieurs années, …)

Monsieur ALLARD rappelle la question formulée en début de conseil par Monsieur POLENI concernant le Schéma de cohérence urbain. 

Madame DESCHAMP précise que Le Perray en Yvelines est appelée à grossir notamment au vu des structures supracommunales : Etat, Région, Département. Elle expose donc la nécessité de penser d’ores et déjà aux infrastructures et aux services d’accueil. 

Monsieur ALLARD précise que leur question porte surtout sur les exemples proposés en matière de schéma de  cohérence urbain. Madame Le Maire répond que l’important était de montrer la nécessité de travailler avec des bureaux d’études pour accompagner la réflexion des élus à cet égard et de la volonté de cohérence dans l’aménagement du territoire communal. L’objectif est de travailler ensemble, au mieux pour la commune du Perray en Yvelines, tout en préservant son cadre exceptionnel. C’est en s’appuyant sur des cabinets que ces objectifs pourront être atteints. 

Monsieur ALLARD demande pourquoi une référence à ce type de commune a été faite. Madame DESCHAMPS répond que c’est simplement parce que ces exemples  existent. Quelques exemples de ces schémas ont pu être observés et ils amènent une réflexion qui peut être rapportée à l’échelle du Perray. 

Monsieur DENOIS précise que ces schémas ont été faits avec l’aide de l’ANRU. L’agence intervient dans les zones difficiles qui peuvent prétendre à des subventionnements. Le rapprochement avec le Perray n’est pas visible. 

Madame DESCHAMPS exprime l’importance de prendre le cadre et les grandes thématiques de ces exemples pour pouvoir travailler. Que ce soit en zone urbaine difficile ou en zone non touchée par les mêmes difficultés, les thématiques peuvent être les mêmes. Les bureaux d’études qui travaillent sur ces projets ont l’habitude de ce type d’outil et savent aussi travailler à l’échelle des petites communes. 

Madame RESTEGHINI précise qu’il est possible de regarder et d’évaluer ce qui se passe sur le Perray. On appelle ça Schéma de Cohérence territoriale, urbain etc. Simplement il faut ramener l’étude à la dimension et à l’échelle du Perray. 

Monsieur POLENI précise que l’opposition est en accord, cependant, il semble qu’au niveau de ce débat d’orientation budgétaire il aurait été préférable de faire abstraction du nom des villes, puisque la réflexion porte bien sur une thématique.  

Monsieur DENOIS demande si la station d’épuration ne devrait pas être sur le budget assainissement. Madame DESCHAMPS précise juste que la réflexion concernant le projet d’agrandissement entre dans celle du schéma de cohérence. Les questions liées à la station d’épuration appartiennent sinon bien au débat d’orientation de l’assainissement. 

· A l’échelle infracommunale

· En juillet 2007, un périmètre d’études avait été voté en vue de la création d’une future ZAC dans le secteur de la Forêt Verte. Afin de préparer cette ZAC, il convient d’inscrire au budget des frais d’études pour la constitution du dossier (plan d’esquisse, préconisations urbaines, étude d’impact, concertation avec les habitants)

· La restructuration du site de la Mare au Loup est un projet qui a été évoqué par les deux listes candidates lors de la campagne électorale. Il est proposé d’inscrire au budget une étude de programmation dès cette année de façon à définir un plan d’aménagement d’ensemble accompagné d’une programmation budgétaire sur 5 à 10 ans.

· La commune a la possibilité d’inscrire le projet d’extension de l’école de la Barantonnerie dans le dispositif de rénovation des équipements scolaires mis en place par le Conseil Général. Ce dispositif permettrait de bénéficier de subventions plus importantes, mais ne peut être sollicité qu’une seule fois et avec un montant minimal d’investissement de 750 € HT /m². Il est donc proposé d’établir un diagnostic de cette école et de procéder à une rénovation complète (toiture, électricité, chauffage, aménagements intérieurs). Une étude spécifique doit être à cette fin programmée dans les meilleurs délais. 

Il est cependant conseillé de ne pas limiter cette étude à la seule école de la Barantonnerie mais de l’étendre à l’ensemble des écoles. Dans ce contexte, le travail de diagnostic et de programmation devrait certainement être financé sur les exercices 2008 et 2009.

Monsieur DENOIS demande si le projet de l’étude sur l’ensemble des groupes scolaires ne va pas pénaliser le projet de l’école de la Barantonnerie. Madame DESCHAMPS précise que ce projet est mené en parallèle. 

Monsieur BRAULT explique qu’il y a deux éléments : 

- le projet d’extension en lui-même qui a reçu  le commencement de travaux par anticipation. 

- le dossier de subvention en parallèle qui, lui, a sa propre logique et qui nécessite cette étude supplémentaire. 

Madame DESCHAMPS explique que l’étude entre dans le cadre d’une aide spécifique du Conseil Général.

Monsieur BRAULT développe l’intérêt de la mutualisation des deux opérations. 

· Le projet de rénovation de la rue de l’Eglise avait été présenté en 2007 mais n’avait pu voir le jour compte tenu de la réorientation de certains autres projets. Il est proposé de relancer ce projet en inscrivant en 2008 des frais d’études pour une maîtrise d’œuvre. Au regard de l’étude globale évoquée précédemment, ce planning permettrait ainsi d’initier dès cette année des travaux, l’étude de programmation constituant pour ce qui la concerne une assistance à maîtrise d’ouvrage en prévision de futures maîtrises d’œuvre (2009-2014).

Acquisitions et travaux divers :

(Ne figurent dans cette liste que les opérations les plus importantes en terme de montant)

· Mise aux normes de l’intégralité du réseau informatique et téléphonique de la Mairie. Les deux exercices précédents ont permis d’actualiser le matériel informatique (remplacement des vieux postes, mise en réseau des photocopieurs, changement du serveur).  A la suite d’une série de dysfonctionnements, il a toutefois été constaté par notre prestataire informatique que le câblage informatique n’était pas conforme (perte de débits en ligne, …). 

· Réfection du couronnement du mur du parc municipal

· Acquisition de deux véhicules type Twingo et Kangoo, en remplacement de véhicules arrivés en fin de vie.

· Acquisition d’un nouveau tracteur de tonte, en remplacement du tracteur KUBOTA arrivant en fin de vie

· Acquisition de divers équipements pour la serre municipale

· Diverses interventions dans les bâtiments communaux (sanitaires, VMC, …).

Monsieur DENOIS demande à ce qu’on lui expose les gros investissements sur l’année 2008-2009. 

Madame DESCHAMPS précise que compte tenu du calendrier électoral les budgets n’intègrent pas d’investissements novateurs hormis ceux qui ont été lancés en 2007, ceci par respect pour l’équipe qui devait suivre. Les budgets 2008  permettront de réaliser des travaux et projets, mais ils marquent également une phase de réflexion pour les années futures du mandat. 

M. DENOIS souhaite avoir quelques précisions quant aux restes à réaliser 2007 qui lui paraissent relativement importants. M. BRAULT indique que cela est habituel compte tenu du calendrier budgétaire, un certain nombre d’opérations ne pouvant être engagées qu’en fin d’exercice et réalisées sur le premier trimestre de l’année suivante.

Monsieur BRAULT cite quelques projets inscrits au budget :

· études

· camion pour le service technique

· travaux et mobilier pour la mairie

· travaux allée des Platanes

· local des randonneurs

· création de trottoirs

· Réfection des tennis, …

Monsieur BEBOT propose au conseil municipal de prendre acte du Débat d’Orientation Budgétaire de la commune. 
La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Après avoir entendu l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2008.
DOCUMENT N  2 – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2008 – LOGEMENTS COMMUNAUX
Restes à Réaliser 2007 : Dépenses   43 412.00  €

Situation de la dette :   

Dette  en capital au 1er janvier 2008 :   1 114 928.88 €
Annuité 2008 : capital : 96 026.02 € et intérêts hors ICNE : 46284.47 €
Amortissements 2008 : 90 527.50 € hausse due à l’intégration du montant des travaux de réhabilitation dans la valeur des pavillons du 86 rue de Paris et des logements du 90 rue de Paris
Résultats prévisionnels 2007 :

Fonctionnement.
Dépenses  

 


285 623.50 € 




Recettes

 


440 054.50 €




Résultat 2007

          


154 431.00 €




Report 2006

 

  
107 735.08 €




Résultat cumulé 2007


262 166.08 €




Besoin de financement de la section d’investissement









          - 131 357.00 €




Reliquat excédentaire de fonctionnement 

          + 130 809.08 €

Investissement. 
Dépenses  

 

 
322 582.24 € 




Recettes

 


260 973.29 €




Résultat 2007

          


- 61 608.95 €




Report 2006

 

 
- 26 335.89 €




Résultat cumulé 2007

           -  87 944.84 €

Restes à Réaliser 2007


-   43 412.00 €

                                                                                                          ____________                       




Besoin de financement


- 131 356.84 €




Mise en réserve 2007



  - 40 000.00 €




Affectation du résultat de fonctionnement   171 357.00 €

Comme en 2007, il est proposé dans le cadre de la préparation du budget 2008 de reprendre le compte de gestion provisoire et d’affecter immédiatement les résultats prévisionnels de fonctionnement et d’investissement de l’année passée.

Le besoin de financement en investissement, si l’on prend en compte le résultat cumulé et les restes à réaliser, est d’un montant de l’ordre de 131 357 €. Ce besoin est alimenté par une affectation de résultat en fonction d’un même montant augmenté d’une mise en réserve de 40 000.00€ pour dépenses d’investissement (pris sur le résultat de fonctionnement excédentaire 2007).

Par ailleurs, il est proposé un virement de section à section de 200 000.00 €, en légère hausse par rapport à 2007.

S’agissant des opérations menées en investissement,  sont à noter :

1.  Diagnostic pour réhabilitation des Platanes (10000 €) :

L’objet de cette étude est de définir un plan d’action sur les trois bâtiments de Platanes pour remettre en état les huisseries (fenêtres et portes d’entrée), l’électricité et l’isolation. Une première tranche de travaux (1er bâtiment) serait programmée dès 2008, puis pour chaque exercice un nouveau bâtiment.

2. Réhabilitation de l’immeuble des Platanes (huisseries et ravalement) des appartements 1 à 20 :                150 000 €

3. Installation de VMC dont 3 au PLAI, 1 au 8 rue de l’Eglise et dans l’immeuble des Platanes (appartements 1 à 20).

4. Réhabilitation de salles de bain (au moins quatre)

Monsieur ALLARD demande si une augmentation des loyers sur 2008 est prévue. 

Madame DESCHAMPS explique que l’augmentation aura lieu sur le montant indexé du prix de l’inflation.

Monsieur BEBOT propose au conseil municipal de prendre acte du Débat d’Orientation Budgétaire des logements communaux.
La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Après avoir entendu l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2008.

DOCUMENT N° 3 – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2008 - ASSAINISSEMENT
Le plan de redressement a produit tous ses effets en 2007, grâce notamment à la révision de la redevance d’assainissement et de l’actualisation de la PRE (participation au raccordement à l’égout). 

Si celui-ci devait initialement être rééquilibré au plus tard fin 2009, la gestion rigoureuse de ce budget et les subventions obtenues de l’Agence de l’eau Seine Normandie obtenues en 2006 et 2007 ont permis un retour à l’équilibre dès la fin 2007. Malgré tout, il convient d’être prudent courant 2008 quant aux choix des investissements à réaliser, ceci afin d’éviter tout risque de dérapage.

Seule inconnue à ce jour, le déficit du Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet (SIRR) semble finalement moins important que prévu, suite à une régularisation de charge liée au traitement de boues provenant de la commune de Rambouillet (comité syndical du SIRR du 11 mars 2008).

Redevance perçue auprès des usagers

Par délibération municipale du 29 mars 2005, la redevance a été fixée à 1.30 € du m3. Conformément à ce qui vient d’être évoqué, la taxe restera à niveau constant en 2008.

Monsieur DENOIS demande s’il serait possible d’avoir pour la préparation du budget, une simulation avec une taxe à 1.10 €m3 dans la mesure  où l’équilibre est  maintenant trouvé. 

Madame DESCHAMPS n’est pas en accord avec ce raisonnement car le budget communal peut encore être  instable (phénomène « yoyo »). Les problèmes liés au SIRR précédemment évoqués appuient ce raisonnement. L’équilibre tient aujourd’hui principalement au fait que Rambouillet ait apporté plus de boues que les années précédentes, ramenant ainsi le budget du SIRR à un équilibre. Les communes du syndicat ont cependant refusé le réajustement de la redevance à la baisse car le budget du SIRR est encore instable. L’objectif de Madame DESCHAMPS est de ne pas diminuer cette redevance uniquement  pour faire plaisir à un moment donné sans prévenir une instabilité possible à venir. Une simulation sera cependant effectuée. 

Monsieur RODIER ajoute que l’usine de traitement n’est pas pérenne et souffre d’un déficit chronique. Les choix pour le traitement des boues ne sont pas actés et le coût de fonctionnement peut rester encore élevé. 

Participation de raccordement à l’égout (PRE – ancienne TRE) 

Participation pressentie en versement 2008 : 55 000.00 €

Hausse sensible de cette recette qui est liée à l’évolution du nombre de permis de construire délivrés. En 1998 elle représentait 71% du chapitre 70 produits de gestion courante.

En 2007 est attendu l’effet de la réactualisation du montant de la TRE (délibération votée en 2006) et le raccordement de nouvelles habitations (TEPAC, …).

	Année 
	Montant en euros

	1998
	277 840.47

	1999
	146 635.22

	2000
	163 863.48

	2001
	75 760.91

	2002
	91 594.89

	2003
	21 697.87

	2004
	51 996.83

	2005
	38 392.16*

	2006
	57 186.29

	2007
	61 877.09


*Hors régularisations sans incidence financière pour 17 835.81 €  

Le chiffre prévisionnel 2008 est basé sur les arrêtés de Permis de Construire délivrés.

Attention cependant, certaines PRE dont les titres ont été émis peuvent ne pas être perçues, certains permis de construire semblant ne pas devoir aboutir.

Fonds de compensation de la TVA :   

Montant au titre des investissements 2006
 (chiffre notifié par la Sous Préfecture) : 

16 967 €

Dette en capital au 1/1/2008 : 117 551.59 €      Annuité 2008 (prévision) : 53 917 €

Admission en non valeur de la taxe de raccordement deVRL La Petite Aurore (permis de 1999) étalée sur 4 ans soit  environ 7858 € par an (délibération particulière en 2006 -  3ème année en 2008)

Résultats prévisionnels 2007:

Fonctionnement.
Dépenses  

 

545 818.01 € 




Recettes

 

636 405.86 €




Résultat 2007

          

  90 587.85 €




Report 2006

 
          -   19 997.25 €




Résultat cumulé 2007
               70 590.60 €

Investissement. 
Dépenses  

 

  87 869.53 € 




Recettes

 

191 072.89 €




Résultat 2007

          

103 203.36 €




Report 2006

 

333 637.49 €




Résultat cumulé 2007

436 840.85 €

Restes à réaliser 2007 :

Dépenses : 
76 003.40 €

Recettes : 
0 € soit un solde négatif de 76 003.40 €

Ces RAR correspondent aux opérations suivantes :

· création d’une vis convoyeur pour les refus de résidus de boues.

Les refus de résidus étaient transportés par conduits vers une simple poubelle. L’amélioration du traitement des boues a entraîné une augmentation des volumes de résidus, mais également une saturation rapide de la capacité de stockage de ces résidus. Le projet consiste à prolonger la vis actuelle et par un système de conduit, transporter ces résidus directement dans une benne (capacité de l’ordre de 25 m3). Les travaux ont commencé début mars (consultation en novembre 2007) et devraient finir première semaine d’avril.

· mise en place d’un nouveau système de supervision de la STEP (opération programmée en 2007, réalisée début mars). Le système mis en place permet d’ores et déjà d’envisager une extension de l’actuelle STEP.

Amortissements des immobilisations toujours élevés : prévisions 2008 : 150 345.55 €

Prévision d’investissements en 2008 :

Le retour à l’équilibre de la section exploitation permet d’envisager quelques opérations d’investissement.

Monsieur ALLARD relève, concernant les informations données précédemment par Monsieur RODIER, la difficulté de proposer des investissements quant à cette section si l’équilibre de la station n’est pas stable. 

Monsieur RODIER répond qu’il s’agissait uniquement du choix encore non déterminé quant au mode d’exploitation terminal des boues de la station d’épuration. L’année 2008 n’est donc pas liée à un problème particulier quant au coût du traitement.

Madame DESCHAMPS reprécise qu’il y a beaucoup de choses qui ne sont pas encore maîtrisées. 

Monsieur RODIER refait un historique rapide des difficultés liées aux boues et des choix qu’il faudra faire à l’avenir.  

· Travaux de réhabilitation – SDA :

Dans la suite logique des études menées dans le cadre du Schéma directeur d’assainissement, une première phase de travaux de réhabilitation du réseau EU doit être programmée. 

Enveloppe prévue (TTC) : environ 150 000 €.

-     Etude de programmation en vue de l’extension de la station d’épuration


La capacité actuelle de la STEP (8000 éq. Habitant) arrive à saturation (environ 6500 habitants + entreprises implantées au Perray-en-Yvelines et raccordées au réseau, soit environ 1000 éq. Habitants). Des conventions de rejets avec des industriels sont encours de négociation et devrait permettre de limiter une partie des rejets industriels. L’ouverture de zones à l’urbanisation impose cependant qu’une réflexion soit menée sur le système d’assainissement de la commune et plus particulièrement sur la capacité de la STEP.  

L’objet de cette étude est de définir les modalités de réalisation et de financement de cette éventuelle extension.

Estimation (TTC) : 40 000 €

· Aménagement du local de l’ancienne station pour y installer le bureau de la station

Le local technique dans lequel travaille le responsable assainissement ne permet pas d’avoir un espace suffisant. Celui-ci est en effet occupé par l’automate et tout le système de surveillance de la station. Un bâtiment existant permettrait de bien séparer la partie administrative de la partie technique, le système informatique permettant par ailleurs un pilotage de la STEP via une interface Internet. A terme, ce bâtiment pourrait servir de centrale pour la future extension. 

Estimation (TTC) : 14 000 €

· Acquisitions de matériels divers :

1. Deux pompes de relèvement à 7 780 € l’une

2. Armoires de rangement pour produits de laboratoire et pour produits inflammables suite à l’avis de la médecine du travail 2 813 €

3. Sonde et électrode 1000 €

4. Pompe doseuse pour 1 100 €

Monsieur BEBOT propose au conseil municipal de prendre acte du Débat d’Orientation Budgétaire assainissement.
La loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la République a, dans son article 11, prévu l’organisation d’un débat sur les orientations budgétaires dans les deux mois précédant l’examen du Budget Primitif.

Ce débat est obligatoire dans les communes de 3500 habitants et plus.

Après avoir entendu l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal,

Vu l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2008.

Document n°4 : Indemnités de fonction – Elus locaux.

Madame deschamps procède à la lecture de la délibération. 

Vu l’article L 2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice de mandats locaux,

Vu la délibération relative à l’élection du Maire,

Vu la délibération n° 2008/03 fixant le nombre de postes d’adjoints,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré :

Décide

· d’attribuer au Maire une indemnité dont le taux est fixé à 50 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique (I.B.1015),

· d’attribuer aux Adjoints une indemnité égale à 28,95 % de l’indemnité allouée au Maire,

· d’étendre l’indemnité des adjoints à quatre membres du Conseil Municipal chargés d’une délégation spéciale,

· précise que le total des indemnités attribuées, conformément aux dispositions ci-dessus, ne dépasseront pas le montant de l’indemnité maximale.

La délibération est adoptée à la majorité.

Se sont abstenus : Mmes CAPRAÏ, GABIOU, Mrs POLENI, BARON, DENOIS, ALLARD.

Monsieur DENOIS demande à quoi correspond l’indice IB1015. 

Madame RESTEGHINI répond que cet indice correspond à un niveau de salaire dans la fonction publique, chaque point ayant une valeur en euros. A ce jour, la valeur de ce point est à un peu plus de 4 €. Tous les salaires de la  fonction publique sont indexés selon ce système, l’indice variant en fonction du statut de l’agent. 

Monsieur ALLARD souhaite, avant le vote des délégués aux commissions, savoir quelle politique la majorité souhaite suivre dans le rôle à  donner aux uns et aux autres, en particulier  à l’opposition. 

La majorité veut-elle laisser à l’opposition strictement le même rôle cadré préconisé par la loi concernant la représentativité dans telle ou telle commission des différents conseillers, ou bien souhaite-elle appliquer une politique particulière pour donner aux élus de l’opposition la possibilité de participer au travail de la commune ?

Madame DESCHAMPS répond que la majorité restera sur les règles classiques édictées par la loi. Madame Le Maire précise qu’en revanche, elle espère un travail collégial, avec la  possibilité de travailler en toute simplicité, courtoisie, au service des Perrotins. La majorité s’en tiendra donc aux règles édictées par le Code Général des Collectivités Territoriales. 

Avant de passer aux élections des attributions des commissions et délégués, Madame Le Maire précise que le règlement intérieur n’ayant pas encore été voté, le  précédent s’applique toujours. Elle demande donc aux uns et aux autres de faire preuve de réserve notamment vis-à-vis du public. 

Document n° 5 : Création et attribution des différentes commissions municipales. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-21 et L.2121-22,

Vu les résultats des dernières élections municipales lors du scrutin du 9 mars 2008,

Considérant la nécessité, pour la bonne marche des travaux du Conseil Municipal, de préparer les dossiers en commissions,

Ayant entendu l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide d’instituer les commissions suivantes sur proposition du Maire :

- Aménagement du territoire, Travaux, Voirie, Assainissement et Urbanisme 

- Jeunesse et Sports

- Finances et Economie

- Affaires Scolaires

- Culture et Communication

- Affaires Sociales, Petite Enfance et Logement

- Patrimoine et Environnement

- Coordination des Associations et Vie des quartiers

- Fêtes et Cérémonies

- Tourisme et Développement Durable

- Sécurité et Circulation

Décide d’adopter le mode de scrutin suivant : scrutin de liste, élection à la proportionnelle au plus fort reste, sans préférence ni panachage.

Deux listes se portent candidates.

Un vote à bulletins secrets intervient

Sont élus :

Aménagement du territoire, Travaux, Voirie, Assainissement et Urbanisme

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Hervé TOUCHARD, Jacques PROVOT, Gervais LESAGE, Sylvie GALIANA, Nicole LOUCHART 

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Jean-Louis BARON

Jeunesse et Sports

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Marie-Cécile RESTEGHINI, Francis RODIER, Sylvie GALIANA, Céline REUZE, Claude CHERON

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Carole GABIOU

Finances et économie

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Bernard BEBOT, Claude FALICON, Patrick BEGUIN, Gervais LESAGE, Marie-Cécile RESTEGHINI 

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Vincent DENOIS

Affaires Scolaires

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Nicole LOUCHART, Hélène BALDET-HELOIN, Claude CHERON, Véronique NITSCH,

Patrick BEGUIN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Carole GABIOU

Culture et Communication

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Patrick BEGUIN, Marie-Cécile RESTEGHINI, Claude CHERON, Patricia LE DUC, Madame Véronique NITSCH 

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Jacques POLENI

Affaires Sociales, Petite Enfance et Logement

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Véronique NITSCH, Brigitte CRESCENCE, Hélène BALDET-HELOIN, Céline REUZE, Monsieur Gérard MOLKO

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Danièle CAPRAÏ

Patrimoine et Environnement

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Charles VIETTE, Francis RODIER, Hervé TOUCHARD, Anne-Marie NADAUD, Monsieur Michel KERYFEN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Christophe ALLARD

Coordination des Associations et Vie des quartiers

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Claudia BAUDOUIN, Sylvie GALIANA, Céline LAHAYE-FRITZ, Michel KERYFEN, Hélène BALDET-HELOIN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Jacques POLENI

Fêtes et Cérémonies 

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Claude CHERON, Bernard BEBOT, Céline LAHAYE-FRITZ, Charles VIETTE, Michel KERYFEN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Danièle CAPRAÏ

Tourisme et Développement Durable

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Anne-Marie NADAUD, Claude FALICON, Gervais LESAGE, Patricia LE DUC, Claudia BAUDOUIN

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Christophe ALLARD

Sécurité et Circulation

Liste Le Perray Notre Commune (23 voix obtenues soit 6 sièges dont 1 d’office pour le Maire)

Francis RODIER, Brigitte CRESCENCE, Jacques PROVOT, Claudia BAUDOUIN, Charles VIETTE

Liste Le Perray Autrement (6 voix obtenues soit 1 siège)

Jean-Louis BARON

Document n° 6 : Désignation des délégués du Conseil Municipal auprès du SMAGER

Madame le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-8,

Considérant qu’il y a lieu de désigner pour le SMAGER (Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles), un délégué titulaire et un délégué suppléant, la durée de leur mandat au sein du Syndicat étant égale à celle de Conseiller Municipal.

Le Conseil Municipal, procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

- Charles VIETTE                       

- Véronique NISTCH           

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Christophe ALLARD                      

- Jacques POLENI 

Ont obtenu et sont désignés

Pour la liste Le Perray Notre Commune :

- Charles VIETTE délégué titulaire à 23 voix                      

- Véronique NISTCH délégué suppléant à 23 voix          

Pour la liste Le Perray Autrement  :

- Christophe ALLARD 6 voix                      

- Jacques POLENI 6 voix 

Document n° 7 : Désignation des délégués du Conseil Municipal auprès du SIRYAE

Madame le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-8,

Considérant qu’il y a lieu de désigner pour le SIRYAE (Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’Adduction d’Eau), deux délégués titulaires et deux délégués suppléants, la durée de leur mandat au sein du Syndicat étant égale à celle de Conseiller Municipal.

Le Conseil Municipal, procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

- Charles VIETTE et Véronique NISTCH                      

- Gervais LESAGE et Claude FALICON 

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Vincent DENOIS et Jean-Louis BARON 

- Carole GABIOU et Danièle CAPRAÏ 

Ont obtenu et sont désignés  

Pour la liste Le Perray Notre Commune :

- Charles VIETTE et Véronique NISTCH délégués titulaires à 23 voix                      

- Gervais LESAGE et Claude FALICON délégués suppléants à 23 voix          

Pour la liste Le Perray Autrement  :

- Vincent DENOIS et Jean-Louis BARON  6 voix                      

- Carole GABIOU et Danièle CAPRAÏ  6 voix         

Document n° 8 : Désignation des délégués du Conseil Municipal auprès du S.I.R.R de Rambouillet

Madame le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-8,

Considérant qu’il y a lieu de désigner pour le S.I.R.R. (Syndicat Intercommunal de la Région de Rambouillet), deux délégués titulaires et un délégué suppléant. La durée de leur mandat au sein du Syndicat est égale à celle de Conseiller Municipal.

Le Conseil Municipal, procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

- Paulette DESCHAMPS et Francis RODIER                       

- Hervé TOUCHARD           

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Jacques POLENI et Christophe ALLARD                      

- Vincent DENOIS 

Ont obtenu et sont désignés  

Pour la liste Le Perray Notre Commune :

- Paulette DESCHAMPS et Francis RODIER délégués titulaires à 23 voix                      

- Hervé TOUCHARD délégué suppléant à 23 voix          

Pour la liste Le Perray Autrement :

- Jacques POLENI et Christophe ALLARD  6 voix                      

- Vincent DENOIS  6 voix          

Document n° 9 : Désignation des délégués du Conseil Municipal auprès des Collèges

Madame le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  5211-8,

Considérant qu’il y a lieu de désigner pour les Collèges de Rambouillet (Syndicat Intercommunal de Gestion Financière des Collèges de Rambouillet) et des Essarts, deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. La durée de leur mandat au sein du Syndicat est égale à celle de Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

- Nicole LOUCHART et Patrick BEGUIN 

- Claude CHERON et Marie-Cécile RESTEGHINI 

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Carole GABIOU et Jean-Louis BARON 

- Christophe ALLARD et Vincent DENOIS 

Ont obtenu et sont désignés  

Pour la liste Le Perray Notre Commune :

- Nicole LOUCHART et Patrick BEGUIN délégués titulaires à 23 voix                      

- Claude CHERON et Marie-Cécile RESTEGHINI délégués suppléants à 23 voix          

Pour la liste Le Perray Autrement :

- Carole GABIOU et Jean-Louis BARON  6 voix                      

- Christophe ALLARD et Vincent DENOIS  6 voix          

Document n° 10 : Désignation des délégués du Conseil Municipal auprès du C.N.A.S

Madame le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 5211-8,

Considérant qu’il y a lieu de désigner pour le C.N.A.S. (Centre National d’Action Sociale pour le Personnel des Collectivités Territoriales), un délégué titulaire et un délégué suppléant. La durée de leur mandat au sein du Syndicat est égale à celle de Conseiller Municipal.

Le Conseil Municipal, procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

- Michel KERYFEN 

- Patricia LE DUC 

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Danièle CAPRAÏ 

- Carole GABIOU 

Ont obtenu et sont désignés  

Pour la liste Le Perray Notre Commune :

- Michel KERYFEN délégué titulaire à 23 voix                      

- Patricia LE DUC déléguée suppléante à 23 voix          

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Danièle CAPRAÏ  6 voix                      

- Carole GABIOU 6 voix          

Document n° 11 : Désignation des délégués du Conseil Municipal au Centre Interdépartemental de Gestion (CIG)

Conformément à la réglementation en vigueur, il y a lieu de procéder à l’élection des délégués du Conseil Municipal appelés à siéger au sein de cette instance.

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

Procède à la désignation par vote au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages des deux délégués titulaires et des deux délégués suppléants appelés à siéger au sein du Centre Interdépartemental de Gestion :

Le Conseil Municipal, procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

- Gervais LESAGE et Céline LAHAYE-FRITZ 

- Sylvie GALIANA et Céline REUZE 

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Vincent DENOIS et Jacques POLENI 

- Christophe ALLARD et Carole GABIOU 

Ont obtenu et sont désignés  

Pour la liste Le Perray Notre Commune :

- Gervais LESAGE et Céline LAHAYE-FRITZ délégués titulaires à 23 voix                      

- Sylvie GALIANA et Céline REUZE déléguées suppléantes à 23 voix          

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Vincent DENOIS et Jacques POLENI  6 voix                      

- Christophe ALLARD et Carole GABIOU  6 voix          

Document n° 12 : Nomination des délégués du Conseil Municipal à la Mission Locale

Madame le Maire rappelle que les statuts de la Mission Locale Intercommunale de Rambouillet prévoient que la Commune du Perray en Yvelines soit représentée au sein de la structure par un délégué titulaire et un délégué suppléant.

Le vote intervient à bulletins secrets, scrutin à la majorité absolue des suffrages.

Le Conseil Municipal, procède à bulletins secrets à l’élection des membres

Pour la liste Le Perray Notre Commune sont candidats :

- Marie-Cécile RESTEGHINI 

- Céline REUZE 

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Christophe ALLARD 

- Jacques POLENI 

Ont obtenu et sont désignés  

Pour la liste Le Perray Notre Commune :

- Marie-Cécile RESTEGHINI déléguée titulaire à 23 voix                      

- Céline REUZE déléguée suppléante à 23 voix          

Pour la liste Le Perray Autrement sont candidats :

- Christophe ALLARD 6 voix                      

- Jacques POLENI  6 voix          

Document n° 13 : Désignation des membres du Conseil Municipal au sein de la Communauté de Communes des Etangs.

Le Conseil Municipal,

Vu la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté n° 2004/24/DAD du 10 septembre 2004 de Monsieur le Préfet définissant le périmètre d’étude de la Communauté de Communes,

Considérant que les statuts de la Communauté de Communes des Etangs stipulent dans l’article 4 que les communes ayant plus de 3000 habitants comptent cinq délégués au sein du Conseil de Communauté, organe délibérant,

Considérant qu’il revient aux communes de désigner leurs représentants au sein du Conseil de Communauté au scrutin secret à la majorité absolue

Considérant qu’il sera nécessaire de réunir le conseil de communauté pour élire son bureau et désigner son exécutif,

Après avoir entendu l’exposé du Maire,

Pour la liste « Le Perray Notre Commune » sont candidats :

· Paulette DESCHAMPS

· Claude CHERON

· Anne-Marie NADAUD

· Marie-Cécile RESTEGHINI

· Hervé TOUCHARD

Pour la liste «Le Perray Autrement», sont candidats

· Jacques POLENI

· Christophe ALLARD

· Vincent DENOIS

· Jean-Louis BARON

· Carole GABIOU

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et voté à bulletins secrets 

Désigne pour représenter la commune au sein du Conseil de Communauté de la Communauté de Communes des Etangs :

· Paulette DESCHAMPS

· Claude CHERON

· Anne-Marie NADAUD

· Marie-Cécile RESTEGHINI

· Hervé TOUCHARD

Les candidats de la liste majoritaire obtiennent  chacun 23 voix, ceux de la liste « Le Perray Autrement » 6 voix. Est comptabilisé 0 bulletin blanc.

Dit que ces délégués rendront compte au Conseil Municipal.

Monsieur BARON précise que la liste « Le Perray Autrement » regrette vivement le manque d’ouverture de l’opposition, car du fait de l’application stricte des règles, l’opposition ne sera pas représentée à la CCE. 

Document n° 14 : Désignation des membres du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration du Syndicat d’Initiative

Conformément à la réglementation en vigueur et notamment l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales

Vu les statuts actuels du Syndicat d’Initiative qui confirment la nomination de trois membres de droit au Conseil d’Administration représentant la municipalité dont le Maire en exercice,

Considérant qu’il n’est pas précisé que cette nomination intervient par simple arrêté du Maire,

Attendu la lettre du président du Syndicat d’Initiative demandant la désignation de trois membres de droit au sein du Conseil d’Administration

Le Conseil Municipal,

· Procède à bulletins secrets à l’élection desdits membres

Pour la liste « Le Perray Notre Commune » sont candidats :

· Paulette DESCHAMPS

· Anne-Marie NADAUD

· Claude CHERON

Pour la liste «Le Perray Autrement», sont candidats

· Jean-Louis BARON

· Christophe ALLARD 

· Jacques POLENI

Ont obtenu :

La liste « Le Perray Notre Commune » : 23 voix

· Paulette DESCHAMPS

· Anne-Marie NADAUD

· Claude CHERON

- La liste « Le Perray Autrement » : 6 voix

· Jean-Louis BARON

· Christophe ALLARD 

· Jacques POLENI

Madame Paulette DESCHAMPS, en tant que Maire, Madame Anne-Marie NADAUD et Monsieur Claude CHERON représentent la Commune au sein du Syndicat d’Initiative.

Document n° 15 : Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration du CCAS. 

Madame le Maire rappelle à l’assemblée :

Vu le renouvellement des conseillers municipaux suite au scrutin du 9 mars 2008,

Vu l’article 138 du Code de la Famille et de l’Aide Sociale complété par l’article 41 de la loi sur l’administration territoriale de la République, ainsi que le décret n° 92/562 du 6 mai 1995 relatif au CCAS,

Madame le Maire informe l’assemblée communale que, conformément aux textes en vigueur, le conseil d’administration du centre communal d’action sociale est présidé par le Maire, et comprend au maximum sept membres élus en son sein par le conseil municipal, et sept membres par le Maire parmi les personnes non membres du conseil municipal,

En conséquence, Madame le Maire propose au conseil municipal de fixer le nombre des représentants du conseil municipal au sein du conseil d’administration et de délibérer à la proportionnelle, au plus fort reste, pour la désignation des représentants du conseil municipal.

Ayant entendu l’exposé de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal,

· Fixe à cinq le nombre des représentants du conseil municipal au sein du conseil d’administration du centre communal d’action sociale

· Procède à la désignation par vote à bulletins secrets des représentants du conseil municipal au sein du conseil du centre communal d’action sociale. La durée de leur mandat au sein du Syndicat est égale à celle de Conseiller Municipal.

Liste Le Perray Notre Commune : 23 voix

- Claude FALICON 

- Hélène BALDET-HELOIN

- Véronique NITSCH

- Brigitte CRESCENCE 

Liste Le Perray Autrement : 6 voix

- Danièle CAPRAI             

Document n° 16 : Syndicat intercommunal de transport des élèves de la Région de Rambouillet (SITERR)

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2004/46/DAD signé par Monsieur le Préfet d’Eure et Loir le 8 octobre 2004 et par Monsieur le Préfet des Yvelines, le 18 novembre 2004, autorisant l’adhésion de la commune du Perray en Yvelines au Syndicat Intercommunal de Transport et d’Equipement de la Région de Rambouillet,

Vu le courrier en date du 8 février 2005, par lequel la Présidente du Syndicat demande la désignation de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants afin d’être conviés lors des réunions du Comité Syndical, suite à l’adhésion de la commune du Perray en Yvelines,

Le Conseil Municipal, après avoir l’entendu l’exposé du Maire,

Pour la liste « Le Perray Notre Commune » sont candidats :

· Patrick BEGUIN (titulaire)

· Nicole LOUCHART (titulaire)

· Claude CHERON (suppléant)

· Marie-Cécile RESTEGHINI (suppléant)

Pour la liste «Le Perray Autrement», sont candidats

· Carole GABIOU (titulaire)

· Jean-Louis BARON (titulaire)

· Danièle CAPRAÏ (suppléant)

· Vincent DENOIS (suppléant)

Ont obtenu et sont désignés :

Liste Le Perray Notre Commune

- Patrick BEGUIN et Nicole LOUCHART délégués titulaires à 22 voix                      

- Claude CHERON et Marie-Cécile RESTEGHINI délégués suppléants à 22 voix          

Liste Le Perray Autrement

- Carole GABIOU et Jean-Louis BARON  6 voix          

- Danièle CAPRAÏ et Vincent DENOIS  6 voix          

A été trouvé 1 bulletin blanc

Questions Diverses

Madame RESTIGHINI  et Monsieur KERYFEN : 

Un concert aura lieu le 05 avril de 18H00 à 19H00 par la Société Musicale d’Harmonie et une manifestation à la bibliothèque aura également lieu le 29 mars 2008. 

Monsieur RODIER : 

Un nouveau calendrier de collecte a été déposé chez chaque Perrotins. Attention, il est parfois mélangé à la publicité. 

Madame BALDET BAUDOUIN : 

Les coussins Berlinois qui ont  récemment été posés sont efficaces (cimetière, école etc.)

Madame DESCHAMPS précise qu’une borne devra être posée Grande rue verte pour éviter aux automobilistes de passer à côté du coussin Berlinois. 

Monsieur ALLARD : 

Dans le compte-rendu du précédent conseil Municipal, le vote pour l’élection des adjoints s’est effectué pour des listes et non pour des personnes. Sur le compte rendu il est mentionné des listes puis uniquement des personnes. 

Monsieur BRAULT précise que l’élection des adjoints est un scrutin de liste. La sous-préfecture a envoyé ce jour un procès verbal que la mairie n’avait pas en sa possession. Ce dernier doit être rempli par chaque adjoint. Il sera nécessaire de les remplir et les signer.

Monsieur POLENI

Demande que soit indiqué dans le compte-rendu du dernier conseil municipal du 15 mars 2008 le nombre de voix de l’opposition obtenues lors de l’élection des adjoints, et non pas seulement celui de la majorité. 

Vu les articles L.2122-7 et L.2122-8 du Code général des Collectivités Territoriales,

Considérant la délibération décidant de la création de 7 postes d’adjoints, Madame Paulette DESCHAMPS, élue Maire, a fait procéder dans les mêmes formes et sous sa présidence (scrutin de liste à la majorité absolue sans panachage ni vote préférentiel), à l’élection des sept adjoints,

Rectification demandée
Election du 1er adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur TOUCHARD et Monsieur POLENI sont candidats

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

Ont obtenu : Monsieur TOUCHARD : 23 voix

                     Monsieur POLENI : 6 voix

Monsieur TOUCHARD ayant obtenu 23 voix est proclamé 1er adjoint et est immédiatement installé.

Election du 2ème adjoint – 1er tour de scrutin

Madame RESTEGHINI et Mme. GABIOU sont candidates

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

Ont obtenu : Madame RESTEGHINI : 23 voix

                    Madame GABIOU : 6 voix

Madame RESTEGHINI ayant obtenu 23 voix est proclamée 2ème adjoint et est immédiatement installée.

Election du 3ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur BEBOT et Monsieur BARON sont candidats

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

Ont obtenu : Monsieur BEBOT : 23 voix

                     Monsieur BARON : 6 voix

Monsieur BEBOT ayant obtenu 23 voix est proclamé 3ème adjoint et est immédiatement installé.

Election du 4ème adjoint – 1er tour de scrutin

Madame LOUCHART et Monsieur DENOIS sont candidats

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

Ont obtenu : Madame LOUCHART : 23 voix

                    Monsieur DENOIS : 6 voix

Madame LOUCHART ayant obtenu 23 voix est proclamée 4ème adjoint et est immédiatement installée.

Election du 5ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur BEGUIN et Madame CAPRAÏ sont candidats

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

Ont obtenu : Monsieur BEGUIN : 23 voix

                     Madame CAPRAÏ : 6 voix

Monsieur BEGUIN ayant obtenu 23 voix est proclamé 5ème adjoint et est immédiatement installé.

Election du 6ème adjoint – 1er tour de scrutin

Madame NITSCH et Monsieur ALLARD sont candidats

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

Ont obtenu : Madame NITSCH : 23 voix

                     Monsieur ALLARD : 6 voix

Madame NITSCH ayant obtenu 23 voix est proclamée 6ème adjoint et est immédiatement installée.

Election du 7ème adjoint – 1er tour de scrutin

Monsieur VIETTE est candidat

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 29

Bulletins blancs : 0

Suffrages exprimés : 29                             (majorité absolue : 15)

A obtenu : Monsieur VIETTE : 23 voix

Monsieur VIETTE ayant obtenu 23 voix est proclamé 7ème adjoint et est immédiatement installé.

Monsieur ALLARD : 

Souhaite revenir sur ce qui a été évoqué précédemment sur la Communauté de Communes. Ce que propose la majorité est compréhensible, mais semble regrettable pour l’opposition, car le Perray Autrement représente aussi les habitants du Perray. Monsieur ALLARD suggère qu’il y ait plus de discussions préalables, d’associer l’opposition avant de prendre une décision qui finalement engage tout le monde y compris les Perrotins représentés par l’opposition.  

Madame DESCHAMPS remercie Monsieur ALLARD. Concernant la CCE et les gens du voyage, les travaux d’aire d’accueil aux Essarts Le Roi sont commencés. Il était question que tout  ce qui constitue l’investissement serait pris en charge par les différentes structures (Conseil Général, Région, DDEA) et la Communauté de Communes ne devait rien apporter sur le plan des financements. Malheureusement il s’avère que le fonctionnement du dispositif est différent de ce qui avait été annoncé. Un document précise que le Conseil Général va verser une subvention de 60 000€, le Conseil Régional et la DDEA chacun une subvention de 213 000 €. Il restera à charge pour la CCE 23% du coût total (reliquat du reste des 77% de subventions) des investissements. Madame DESCHAMPS rappelle l’importance de cette aire d’accueil. 

Monsieur POLENI

· Souhaite que l’opposition et la majorité puisse avoir une réunion de travail sur la CCE, afin que l’opposition ait les principales  informations et les états du développement équilibré. 

L’opposition souhaite également être informée des projets en cours et à venir. 

A défaut de pouvoir participer aux travaux de la CCE, la majorité peut-elle impliquer un peu plus les Conseillers Municipaux au travers du conseil municipal. 

· Souhaite avoir un calendrier trimestriel prévisionnel. Un prochain conseil puis sûrement une prochaine CAO auront lieu. L’opposition souhaiterait donc avoir une vision à long terme, sur deux - trois mois, des prochains rendez-vous de travail. 

Madame DESCHAMPS explique que des efforts seront faits mais précise que l’organisation est tributaire d’éléments extérieurs. Des obligations et des documents ne parviennent pas toujours aux bons moments. Des impératifs sont également formulés par les structures supracommunales.  Des efforts seront cependant effectués car d’autres conseillers ont formulé cette demande. Les différentes contraintes ne permettront cependant pas forcément la mise en place de cette organisation. 

Monsieur TOUCHARD : 

Concernant le Comité de Jumelage qui a eu lieu dernièrement : des comptes-rendus ont été envoyés aux différents membres du Comité de Jumelage. 

Du fait du lien entre le Comité de Jumelage et la municipalité, Monsieur TOUCHARD informe les conseillers municipaux de sa démission de sa qualité de Président du Comité. Un nouveau Président sera réélu le 29 mars 2008. 

Au cours de la dernière réunion générale, un programme pour cette année a été mis en place. Du fait des deux nouvelles municipalités installées (en Allemagne et en France), il serait intéressant de réunir les deux conseils municipaux. Le jour de la fête de la Saint Eloi (15 Juin) a été retenu. Cette initiative sera donc proposée prochainement.

Fin de la séance à 00 h 45

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines

� N.B. : ces prévisions émanent des services de l’Etat et non des services de la commune. Elles sont établies au vu des permis de construire déposés et non des constructions réellement réalisées.





� S’agissant de ce point, le marché de la construction bois entre dans une période de fortes tensions du fait d’un engouement pour les logiques HQE au niveau national. Les entreprises spécialisées dans ce type de construction affichent ainsi des carnets de commande bien remplis.


� Pour rappel, le FCTVA intervient avec un décalage de deux ans à compter de la facturation, et ne concerne que les opérations d’investissement.
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